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MAϥRϥE 
02 48 68 90 28 

mairie@lapan.fr 

www.lapan.fr 

Lundi et jeudi 

de 9h à 16h 

48 route de la vallée du Cher 18340 Lapan 

 

SALLE POLYVALENTE 

10 chemin de la Fontenille 18340 Lapan 

VOS ELUS 
Annie RADUGET, Maire - 06 74 72 14 17 

Jérémie DUPϥN, 1er adjoint - 07 52 03 41 03 

Valérie CHARLES, 2ème adjointe - 07 78 11 61 36 

Marie-Claude LADANNE, 3ème adjointe - 06 44 99 55 59 

GENDARMERϥE 
Levet - 02 48 66 66 15 

Châteauneuf sur Cher - 02 48 62 01 91 

Dun sur Auron - 02 48 66 64 95 

 

SECOURS 

Samu - 15  Police - 17 

Pompier - 18  Appels dɅurgence - 112 

SANTÉ 
SOS Médecin - 02 48 23 33 33 

Pharmacie de garde - 3237 
Centre antipoison - 02 41 48 21 21 

Centre Hospitalier de Bourges - 02 48 48 48 48 

Enfance maltraitée - 119 

 

DÉCHETTERϥE ET ORDURES MÉNAGÈRES 

Déchetterie Venesmes - 02 48 60 03 91 

SMϥRTOM - 02 48 60 66 89 

 

ϥNTERCOMMUNALϥTÉ 

Communauté de communes - 02 48 60 42 74 
SMEACL - 02 48 68 00 25 

Les années ne passent pas sans laisser de 

trace. LɅannée 2022 nous a marqué par le 

retour des conɳits aux portes du continent 

européen. Les années précédentes ont été 

bousculées par la crise sanitaire pour laquelle 

nous devons encore rester attentifs. Pour lɅan-

née 2023, gardons le sourire, gardons espoirɎ 

Pour les personnes absentes à lɅinauguration 

du 2 septembre 2022, je vous communique ci-

dessous le texte : « (Ɏ) Dans mon parcours 

d'élue locale, ce jour est un moment important, 

qui me tenait particulièrement à cœur. 

La Mairie : point central de la commune, lieu 

où sɅexpriment toutes sortes dɅémotions, où 

lɅon vient chercher la réponse à toutes sortes 

de questions.  

Elle est souvent le premier lieu de refuge et de 

soutien dans une société source à épreuves et 

diʛcultés mais aussi, un lieu de rencontre et 

de convivialité comme ce moment que nous 

partageons ensemble. Notre Maison commune 

sɅest refait une beauté. ϥl était primordial que 

ce lieu soit adapté pour accueillir dans les 

meilleures conditions possibles chacun dɅentre 

vous et oϜrir, par obligation et respect, un 

cadre de travail un peu plus digne à notre 

secrétaire.(Ɏ)  

Je tiens à préciser que tout le reste des travaux 

a été principalement réalisé par nos soins. Je 

tiens à remercier Valérie et Jérémie, qui se sont 

chargés du revêtement total du sol, du revête-

ment des murs et plafonds (lambris PVC et 

peintures). Je n'oublie pas non plus l'aide de 

Marie-Claude et Thierry (pour la pose des 

plinthes et les peintures). La confection d'un 

pupitre fait en totalité par Olivier LegoϜe. Mer-

ci à vous tous pour votre investissement sans 

réserve puisque les élus actifs étaient présents 

le samedi et le dimanche ainsi que pendant 

leurs vacances. Vous avez des élus de proximi-

té engagés pour faire vivre et améliorer votre 

commune. (Ɏ)  

La « campagne de recensement » va être ou-

verte du 19 janvier au 18 février 2023. 

LɅagent recenseur sera M. Claude OUZE, habi-

tant de Lapan. Merci de lui réserver le meilleur 

accueil. 

Pour rappel, le recensement permet de con-

naître la population oʛcielle vivant sur notre 

commune. De ces chiϜres découle la dotation 

de lɅEtat au budget de la commune. 

Dans lɅattente de vous retrouver à nos tradi-

tionnels « vœux du Maire » le vendredi 20 jan-

vier 2023, je vous souhaite à toutes et à tous 

de très bonnes fêtes de ɲn dɅannée. 

Prenez soin de vous et de vos proches. 

Annie RADUGET - Maire de Lapan 

Chères Lapanaises et chers 

Lapanais, 

ϥnstallation du drapeau du Berry et 

remplacement des autres drapeaux sur le 

fronton de notre Mairie. 



2  Agir   Préparer   Vivre ensemble   ϥnformer   Bouger 

Après plusieurs relevés communiqués par le fournisseur dɅélec-

tricité de la commune, nous pouvons dresser un premier bilan 

des travaux eϜectués sur le réseau dɅéclairage public. 

Pour rappel, lɅensemble des points lumineux de la commune 

est maintenant en LED. ϥl a été réglé à 70 % de sa capacité et 

est réduit à 30% de 23h à 6h. 

Avant travaux, la consommation de lɅensemble de lɅéclairage 

public était dɅenviron 31 500 Kw. 

Suite à la réalisation des travaux, la consommation devrait 

sɅélever à 12 700 Kw, soit une réduction de presque 60 %. 

Ce choix est dɅautant plus conforté dans le contexte actuel. 

LɅaugmentation tarifaire du Kw est ainsi masquée par lɅécono-

mie réalisée par cette baisse de la consommation. 

Avec un coût de travaux de 12 172,93 ɚ dont 50 % pris en 

charge par le SDE18, le retour sur investissement sera vite at-

teint. 

Durant trois samedis matin, des conseillers et des bénévoles se 

sont retrouvés pour remplacer la grave des allées par de la mi-

gnonette. Les haies et rosiers ont également été taillés. 

A ce rafraichissement, va sɅajouter lɅinstallation de cavurnes supplémentaires et dɅun colombarium réalisée par lɅentreprise St-

Florent Funéraire pour un montant de 5 995 ɚ HT. Une subvention dɅEtat nous a été accordé à hauteur de 2 382 ɚ HT soit 40%. 

Exemple dɅéclairage à 30% du Bourg 

Objet de la délibération Décision du Conseil 
Municipal 

Modiɲcations budgétaires Adoptée à 
lɅunanimité 

Contribution : Ecole de Lunery Adoptée à  
Ʌunanimité 

Abonnement Magazine  
« Petit Gibus » 

Année Scolaire 2022/2023 

Adoptée à 
lɅunanimité 

Demande dɅadhésion Fredon  
Centre Val de Loire 

Pas dɅadhésion 
Adoptée à 
lɅunanimité 

Demande de subvention  
« Handi Go » 

Adoptée à 
lɅunanimité 

Modiɲcation budgétaire Adoptée à 
lɅunanimité 

Création dɅun emploi  
dɅagent recenseur 

Adoptée à 
lɅunanimité 

Fixation de la rémunération de 
lɅagent recenseur 

Adoptée à 
lɅunanimité 

Participation aux frais de fonction-
nement Ecoles Primaires de Plaim-
pied : année scolaire 2020/2021 

Adoptée à 
lɅunanimité 

Participation aux frais de fonction-
nement Ecoles Primaires de 

St Florent sur Cher : année scolaire 
2021/2022 

Adoptée à 
lɅunanimité 

Remboursement des frais engagés 
par les élus dans le cadre de leur 

mandat 

Adoptée à 
lɅunanimité 

Mise en place Cours de  
Gym Volontaire 

Adoptée à 
lɅunanimité 

Convention relative au service de 
fourrière animale pour lɅannée 2023 

Adoptée à 
lɅunanimité 

Tarifs communaux 2023  
Salle polyvalente 

Adoptée à 
lɅunanimité 

Tarifs communaux 2023 Cimetière Adoptée à 
lɅunanimité 

Projet agrivoltaïque de  
la SCEA La Vergne 

Adoptée à 
lɅunanimité 

Approbation modiɲcation  
des statuts du SDE 18 

Adoptée à 
lɅunanimité 

Demande de Subvention :  
Ecole de Lunery 

Adoptée à 10 voix 
Pour 

et 1 Abstention 

Motion sur les ɲnances locales Adoptée à 
lɅunanimité 

Les comptes-rendus sont consultables en Mairie. 
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Aɲn de réduire les coûts de fonctionnement et plus particuliè-

rement la consommation électrique liée au chauϜage, il a été 

voté en Conseil Municipal, la réalisation de lɅabaissement du 

plafond de la salle polyvalente. Après la réception dɅune pre-

mière étude, la Municipalité a demandé à rencontrer lɅartisan 

pour trouver la solution la plus adaptée pour ce bâtiment. 

Le plafond culmine actuellement à 8,40 mètres et représente 

un volume important à chauϜer. De plus, lɅisolation sous toi-

ture nɅest plus dɅune grande eʛcacité. 

ϥl a été convenu de rabaisser le plafond autour de 3,50 mètres 

et dɅisoler celui-ci comme sur le schéma ci-contre. 

Des travaux supplémentaires sont à prévoir notamment la sup-

pression des fenêtres de toit, la modiɲcation de lɅéclairage et le 

changement des huisseries bois. 

Les devis des entreprises sont en cours. Après consultation du 

Conseil Municipal, il sera établi un dossier de demande de sub-

ventions auprès de lɅEtat. Nous ferons notre possible pour que 

ces travaux soient le moins perturbants possibles pour les acti-

vités qui ont lieu dans la salle (cours de Gym et animations de 

lɅALCSL ou de la Municipalité). 

Le projet dɅaménagement de voirie du Chemin et de lɅϥmpasse 

du Bouchet avance mais pas au rythme que nous le souhai-

tons. Suite à la signature dɅune convention avec Cher ϥngénierie 

des Territoires (agence du Conseil Départemental) pour nous 

aider à réaliser cet aménagement, nous avons été conseillés de 

réaliser un diagnostic sur lɅassainissement et sur lɅévacuation 

des eaux pluviales, en premier lieu. 

En eϜet, avec les forts orages que nous avons de nos jours, 

plusieurs points noirs sont présents pour lɅévacuation de lɅeau 

de pluie. 

Côté topographie, le village est encaissé dans la vallée du Cher. 

Les précipitations arrivent dans le cœur du village en dévalant 

les diϜérentes pentes de notre commune. 

ϥl est donc important dɅaméliorer lɅévacuation de ces pluies 

avant dɅaménager et donc dɅimperméabiliser lɅimpasse du Bou-

chet. 

Aɲn de permettre les travaux dɅaménagement, il est préconisé 

de réaliser : 

 - un curage de quelques avaloirs, ils sont déjà nettoyés par un 

curage régulier. 

 - un nettoyage du ruisseau de la Fontenille par la suppression 

des végétation et le curage du cours du ruisseau pour per-

mettre une meilleure évacuation. 

 - une inspection via une caméra des diϜérents ouvrages qui 

recouvrent le ruisseau pour vériɲer leur bon fonctionnement. 

 - la réalisation dɅouvrages de type puisard ou bassin pour 

stocker les pluies le temps quɅelles sɅévacuent naturellement. 

En parallèle, le Conseil Départemental va réaliser une étude 

topographique pour vériɲer que le cours du ruisseau, qui a été 

dévié de son lit originel il y a des années, permet bien lɅévacua-

tion jusquɅau Cher. 

La commune a souhaité bénéɲcier du « programme national 

ponts ». Notre ouvrage a été retenu pour faire lɅobjet dɅun dia-

gnostic. Une visite préalable a eu lieu en novembre 2022. 

La première visite a été très favorable mais sera complétée par 

une inspection détaillée. Lors de celle-ci, il sera prévu un arrêté 

dɅinterdiction de circulation sur cette voirie pendant 2 jours. 

Plafond suspendu 

ϥsolation 

LɅéglise Saint Caprais de Lapan date du Xϥϥème siècle. 

Des problèmes dɅhumidité sont présents dans lɅenceinte de 

celle-ci, une convention avec un architecte du patrimoine a été 

demandée aɲn de réaliser une étude complète du bâtiment et 

voir comment résoudre ces soucis.  

Le Conseil Municipal devra ensuite décider de poursuivre ou 

non cette démarche pour réaliser cette étude des travaux  

nécessaires à la conservation de ce patrimoine qui pourraient 

durer plusieurs années. 
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Le recensement des habitants de la commune va se dérouler du 19 janvier au 18 février 2023. 

LɅagent recenseur a été désigné en la personne de Claude OUZE (photo ci-contre). 

Merci de lui réserver le meilleur accueil. 
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Lors de la distribution du der-

nier bulletin municipal, vous 

aviez la possibilité de nous don-

ner votre avis sur la commune 

et sur les actions de la Munici-

palité. Toutes les tranches 

dɅâges étaient représentées 

dans vos réponses, hommes et 

femmes confondus. Merci pour 

votre participation. 

Dans lɅensemble, vous êtes sa-

tisfaits dɅêtre dans notre village 

que vous qualiɲez de très 

agréable et tranquille même si 

certains points sont à amélio-

rer. 

Parmi ces derniers, il a été rele-

vé des problèmes de propretés 

avec des dépôts sauvages 

dɅordures et des détritus le long 

des rues et chemins. 

Vous trouvez que vous êtes 

suʛsamment informés et vous 

préférez lɅêtre par courrier ou 

via les réseaux sociaux. 

Côté animations, vous êtes tous 

satisfaits par ce qui est déjà en 

place. Nous avons toutefois 

relevé que les sorties que lɅon 

proposait étaient un peu chères 

pour la majorité dɅentre vous. 

Sur les animations que vous 

souhaiteriez voir sur notre 

commune, ce sont les concerts, 

brocantes et marchés qui sor-

tent en tête mais vous avez été 

créatifs et de nombreuses 

autres idées ont été notées 

telles que des cinémas en plein 

air et des expositions. 

Dans les actions que vous pro-

posez pour notre commune, il 

est demandé dɅétudier lɅaména-

gement dɅune aire de jeux pour 

les enfants et de mettre en 

œuvre des temps participatifs 

pour nettoyer les déchets trop 

présents sur notre commune. 

Vous avez été entendu et les 

actions de la Municipalité se-

ront le plus possible en adé-

quation avec vos remarques et 

suggestions. 
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Pour le 14 juillet, aɲn de célébrer la fête nationale, un repas a été organisé. Ceux qui le souhaitaient ont pu apporter une entrée à 

partager. Le plat principal et les boissons ont été oϜerts par la Municipalité et lɅassociation ALCSL. Les desserts ont été réalisés par 

ϥnes et Zoé. LɅaprès-midi sɅest poursuivie avec le spectacle de Karl le magicien, initialement prévu en décembre 2021 mais qui avait 

dû être reporté. 

Le traditionnel concours de pé-

tanque, organisé par lɅALCSL, a eu 

lieu le 3 septembre. 

Plusieurs équipes ont pu sɅaϜron-

ter tout au long de lɅaprès-midi.  

 

Félicitations aux gagnants. 

Hugo est un petit garçon atteint dɅune inɲrmité motrice et cé-

rébrale. Même sɅil progresse de jours en jours les séquelles 

sont toujours présentes. Aɲn de ɲnancer tout ce dont Hugo a 

besoin : thérapies, traitements, matériels, etcɎ, ses parents 

ont créé lɅassociation HandiɅGo.  

Pour sensibiliser au handicap et réaliser une collecte de dons 

pour lɅassociation, une  marche de 150 kilomètres a été organi-

sée dans le sud du Cher, du 8 au 13 août 2022. 

Lors de la 4ème journée de ce déɲ sportif, notre commune a 

été choisie pour réaliser une étape. 

Pour soutenir cette association, la Municipalité a versé une 

subvention de 50 ɚ. Si vous le souhaitez, vous pouvez réaliser 

un don via la page internet : handi-go.s2.yapla.com 

ANNULATϥONS 

Faute de participants, la Municipalité a 

été contrainte dɅannuler la journée des 

enfants à lɅOdyssée du Berry et la journée 

à Bouges le Château avec les aînés. 

Nous vous proposerons de nouvelles sorties en 2023 

en espérant vous y retrouver. 



LɅinauguration a eu lieu le 2 septembre aɲn de vous présenter les travaux de réhabilitation et dɅisolation de la Mairie. Vous avez été 

nombreux à être présents à ce moment de convivialité. Une fois la visite du bâtiment réalisée, un apéritif dinatoire était oϜert par la 

Municipalité.  
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La soirée, animée par Sam AnimɅ,  sɅest terminée en 

musique et a permis de faire quelques pas de danse 

pour ceux qui le souhaitaient jusque tard dans la nuit. 

 

Les personnes présentes ont apprécié cette visite et 

cette soirée qui a été un moment important de  

convivialité de lɅannée 2022. 


